
Le comité de la récréation

CE QU’IL FAUT CONSIDÉRER
Un comité sur la récréation permettra de s’assurer qu’il y ait des progrès et une continuité 
dans la qualité des expériences en matière de récréation et ce, pour tous les élèves. Le comité 
doit être composé de membres de l’administration et du personnel, ainsi que d’élèves et 
de parents. Cela offrira l’opportunité d’avoir différents points de vue, de séparer les tâches 
et responsabilités et de s’assurer que toutes les voix soient entendues. En plus de tenir des 
réunion planifiées d’avance avant de lancer de nouvelles initiatives en matière de récréation, 
ce comité devrait régulièrement tenir des réunions tout au long de l’année pour réfléchir aux 
activités et s’assurer que la planification et la mise en oeuvre se passe bien.

TÂCHES DU COMITÉ SUR LA RÉCRÉATION
 r Élaborer une politique en matière de récréation et la mettre à jour régulièrement
 r Élaborer un plan des activités annuel et un échéancier
 r Achat d’équipements et de matériaux
 r Cartographier des espaces (pour s’assurer que les espaces sont universellement accessibles)
 r Assister régulièrement aux réunions du personnel et des parents pour offrir des 

renseignements et s’enquérir de leurs réactions
 r Rendre visite aux classes pour renseigner les élèves sur les plans et activités en matière de 

récréation
 r Planifier des mises à jour pour l’école dans son ensemble à l’occasion des assemblées 

scolaires (annonces, faits saillants des progrès réalisés, comportements appropriés)
 r Prévoir un tableau d’affichage pour y afficher les horaires, des annonces et demander des 

suggestions de la part des élèves
 r Faire parvenir des lettres d’information à la maison aux parents/tuteurs
 r Recruter, former et superviser un programme de chef de récréation junior
 r Discuter et évaluer en continu les besoins des élèves vulnérables
 r Réserver des plages horaires en gymnase (le plus à l’avance possible) pour avoir des 

options à l’intérieur les jours de mauvais temps
 r Évaluer/analyser les activités de récréation en sondant les élèves et les membres du 

personnel
 r Mettre sur pied une bibliothèque de vêtements pour les élèves qui ont oublié ou ont besoin 

d’imperméables, de mitaines, de bottes, etc.


